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Chargé de mission politique de la qualité et évaluation interne 

 
 

 
DOMAINE D’ACTION :  
Auprès du président de l’université, le chargé de mission politique de la qualité et 
évaluation interne a en charge le déploiement de la politique qualité de l’université et 
veille à ce qu’elle couvre l’ensemble des objets sur lesquels l’UPEC ambitionne de se 
positionner dans ce cadre (reporting des démarches stratégiques, amélioration de la 
fiabilité du pilotage, démarches de certification/labellisation), en lien avec le 
déploiement d’Erasme.  
 
Il assure également l’animation du processus d’évaluation institutionnelle de 
l’établissement et veille à l’intégration de ses résultats dans la stratégie de 
l’établissement.  
 
Pour la conduite de sa mission, il s’appuie sur l’ensemble des services compétents 
dans ce périmètre d’action et plus particulièrement sur le pôle pilotage qualité audit 
de la direction de la transformation.  
 
 
MISSIONS RECURRENTES :  

- Mise en place de la démarche qualité de l’UPEC en lien avec le bureau de la 
qualité prévu dans le cadre d’Erasme (portage politique, cadrage de la charte 
qualité et aide à la définition des plans d’actions et à leur mise en œuvre) 

- Participation aux réunions liées à la politique de la qualité (comité qualité, 
comité technique qualité, réunions des référents et auditeurs qualité) et appui 
politique à la diffusion des démarches qualité 

- Mobilisation des parties prenantes internes aux enjeux de la démarche qualité 
- Appui à l’élaboration de l’évaluation intégrée de l’établissement par le Hcéres 

(conseils méthodologiques et propositions relatives aux axes d’autoévaluation) 
- Suivi politique et technique des évaluations externes impactant la politique de 

la qualité et plus globalement la stratégie de l’établissement en particulier les 
évaluations Hcéres. 

- Appui politique et technique à l’évaluation interne ex ante et ex post des 
dispositifs de pilotage stratégique de l’établissement (PAPET, RAPET, projet 
d’établissement, contrat, dispositifs transformants…) 

- Mobilisation des outils de la démarche qualité pour l’élaboration du projet 
d’établissement.  

 


